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Synthèse du fonds au 31/12/2025 
  
 

    

DATE D'AGREMENT AMF : 27/09/1990     

DUREE RECOMMANDEE DE PLACEMENT :   
> 1 mois     

FORME JURIDIQUE : FCPE     

FONDS MULTI-PARTS : OUI     

CLASSIFICATION : Fonds monétaire à valeur liquidative 
variable standard     

N°AMF : FCE19900332     

DEVISE : Euro     

COMMISSAIRE AUX COMPTES :   
PRICE WATER HOUSE COOPERS     

INDICATEUR DE RISQUE (SRI) : 1    

INDICE DE REFERENCE :   
100% ECB Euro Short-term Rate Capitalisé      

  

CHIFFRES CLES      

 Actif net du portefeuille : 1 205,34 M€     

 Actif net de la part A : 1 062,33 M€    
Valeur liquidative de la part A : 3,625 €    

+ haut sur 12 mois : 3,625 €    
+ bas sur 12 mois : 3,551 €      

 Actif net de la part B : 141,96 M€    
Valeur liquidative de la part B : 3,769 €    

+ haut sur 12 mois : 3,769 €    
+ bas sur 12 mois : 3,685 €      

 Actif net de la part H : 0,00 M€    
Valeur liquidative de la part H : 10,054 €    

+ haut sur 12 mois : 10,054 €    
+ bas sur 12 mois : 10,000 €      

 Actif net de la part L : 0,88 M€    
Valeur liquidative de la part L : 10,097 €    

+ haut sur 12 mois : 10,111 €    
+ bas sur 12 mois : 10,000 €      

 Actif net de la part M : 0,16 M€    
Valeur liquidative de la part M : 10,051 €    

+ haut sur 12 mois : 10,051 €    
+ bas sur 12 mois : 10,000 €       

FREQUENCE DE VALORISATION : Quotidienne en cours de 
clôture     

VALORISATEUR : CACEIS     

SOCIETE DE GESTION :   
 
SIENNA GESTION  
21 boulevard Haussmann  
75008 Paris  
www.sienna-gestion.com       

 
   

 

   

http://www.ci-es.org/label/
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Vie juridique du fonds 
 
Le 23/06/2025 :  
- Modification de la dénomination du Fonds : « MH EPARGNE MONETAIRE » ; 
- Création de trois nouvelles catégories de parts : part L, part M, part H ;  
- Modification des frais des parts A et B.  
 
Le 01/01/2025 :  
- Changement de la dénomination du Fonds : le Fonds sera dénommé « EPSENS MONETAIRE » ; 
- Changement de la dénomination du Fonds maître : Le Fonds sera dénommé « SIENNA MONETAIRE » ; 
- Précision sur les limites méthodologiques de l’approche extra financière ; 
- Suppression du label ISR. 
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GESTION FINANCIERE 
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Évolution de la valeur liquidative 
  

Evolution de la VL (Base 100) 

   
La part H du fonds ne disposant pas encore de données sur une année calendaire complète pour permettre l'affichage de ses 
performances.   
La part L du fonds ne disposant pas encore de données sur une année calendaire complète pour permettre l'affichage de ses 
performances.   
La part M du fonds ne disposant pas encore de données sur une année calendaire complète pour permettre l'affichage de ses 
performances.     

Performances du fonds 
  

PERFORMANCES CUMULEES (en %) 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
MH EPARGNE MONETAIRE A 2,12 9,15 8,09 6,26 

MH EPARGNE MONETAIRE B 2,30 9,51 8,78 7,62 

Indice de référence 2,24 9,59 9,04 6,97 
  

PERFORMANCES ANNUALISEES (en %) 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
MH EPARGNE MONETAIRE A 2,12 2,96 1,57 0,61 

MH EPARGNE MONETAIRE B 2,30 3,08 1,70 0,74 

Indice de référence 2,24 3,10 1,75 0,68 
  

PERFORMANCES ANNUELLES (en %) 2025 2024 2023 2022 2021 2020 
MH EPARGNE MONETAIRE A 2,12 3,60 3,17 -0,27 -0,70 -0,53 

MH EPARGNE MONETAIRE B 2,30 3,68 3,25 -0,12 -0,56 -0,37 

Indice de référence 2,24 3,79 3,28 -0,02 -0,49 -0,47 
  
 

Les chiffres cités ont trait aux années écoulées. Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. 
  

Analyse du risque 
  

RATIO DE RISQUE 1 an 3 ans 5 ans 

Volatilité annualisée (en %) 
   

Portefeuille 0,08 0,12 0,15 
Indice de référence 0,09 0,13 0,15 
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Principaux mouvements du fonds 
  
 

Achats 
 

Ventes 

 
SIENNA MONETAIRE - FS-C FR001400QDO0 OPCVM 205 414 03

2 
   

  
SIENNA MONETAIRE - FS-C FR001400QDO0 OPCVM 277 619 37

1 
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Le mot du gérant 

 

Contexte : 
 
L’inflation en zone euro a reflué graduellement tout le long de l’exercice écoulé pour finir à 1,9%, un niveau très proche 
de la cible de la BCE. Cette modération a permis à l’institution de maintenir une politique monétaire accommodante, et 
l’ESTER qui avait débuté l’année sur des niveaux de 2,90% l’a fini à 1,90%. Cette baisse a accompagné une croissance en 
zone euro modérée, mais toujours positive. Les conditions de financement sur le marché monétaire de la zone euro 
sont restées favorables et les niveaux de spreads sont restés très stables, proches des niveaux du début d’année. 
 
Directionnel : 
 
Dans un environnement de baisses des taux directeurs de la BCE (-1% pour l’ESTER en cumulé sur la période) nous 
avons privilégié les achats de titres à taux variables sur les maturités longues, contre ESTER pour les NeuCP 1 an, et 
contre l’EURIBOR 3 mois pour les NeuMTN 2 ans. Des opérations d’arbitrages ont été régulièrement réalisées entre des 
titres de maturités courtes, contre d’autres ayant des échéances plus longues. Les taux fixes ont été principalement 
investis sur des maturités inférieures à 3 mois, plutôt sur des corporates. Nous avons voulu privilégier la stabilité de la 
performance du fonds, plutôt que d’accepter une volatilité qui aurait nécessairement accompagné un portefeuille long 
en duration.  La WAM du portefeuille a été maintenue en moyenne autour de 25 jours. 
 
Crédit : 
 
Les spreads de crédit (indice ITRAX) ont connu une année assez positive malgré un pic de tension en début avril 
consécutif au déploiement des droits de douane américains. L’indice finit l’année à un niveau de 50 (vs 54 au début). 
Sur la partie strictement monétaire, les primes de risque se sont montrées très stables avec une pente positive allant de 
+0,10% sur le 3 mois à +0,30% sur le 1 an en moyenne. Nous avons privilégié les titres avec un rating équivalent à 
A1+/A1 (en moyenne plus de 70% du portefeuille). Ce positionnement, très défensif, nous est apparu opportun dans la 
mesure ou le différentiel de rendement entre les titres les mieux notés et ceux notés A2 n’était pas assez significatif. La 
WAL a évolué autour de 260 jours. Notre univers d’émetteurs autorisés reste concentré sur les grands groupes 
bancaires, et les sociétés leaders dans leur domaine. La note ESG des émetteurs est prise systématiquement en compte 
avant chaque investissement.  
 
Liquidités : 
 
Le poste des liquidités a été maintenu cette année à un haut niveau proche de 20% en moyenne afin de palier à 
d’éventuels rachats. Il a été constitué principalement de dépôt à terme, de cash en compte banque, d’OPC monétaires.



https://www.sienna-gestion.com/informations-reglementaires
http://www.sienna-gestion.com/
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DIC PRIIPS 
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REPORTING DECEMBRE 
 



http://www.ci-es.org/label/
http://www.ci-es.org/label/


https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter
https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter




MH EPARGNE MONETAIRE A
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 

Source : Sustainalytics
Définition : Exprimé en tonnes de CO2 par
million  d’euros  de  revenu,  l’indicateur
mesure la quantité de Gaz à effet de serre
(GES)  produite  par  unité  de  revenu
générée par l’entreprise. Elle est pondérée
par la part de l’actif dans le portefeuille.

Intensité Carbone (TCO2 MEUR Revenus)

Couverture du fonds :
63,43%

Couverture de l'univers :
85,45%

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

2,32% 0,17%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

96,15%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

45,05% 41,62%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil  
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 69,46%

Couverture de 
l'univers : 

81,49%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

98,88% 98,10%

Sustainalytics

La  part  des
investissements  
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

95,51%

https://unglobalcompact.org
https://unglobalcompact.org


MH EPARGNE MONETAIRE A
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.



MH EPARGNE MONETAIRE B
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 1 205,34 M€
Valeur liquidative de la part : 3,769 €

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  monétaire,  le  fonds  suit  (via  son  fonds  maître)  une  gestion  active  de  sélection  de  titres  prenant  en
compte des critères Environnementaux,  Sociaux et  de bonne Gouvernance.Le fonds vise à  obtenir  un rendement
proche de l'eurosSTR (indice Euro Short-Term Rate).

CARACTÉRISTIQUES
Date de création : 16/03/2007

Durée de placement : > 1 mois

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCPE

Classification AMF : Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable standard

Article SFDR (2) : 8

Code AMF : 990000092499

Devise : Euro

Indice de référence :
100% ECB Euro Short-term Rate Capitalisé

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 0,28%

Coûts de transaction : 0,05%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque de taux
Risque de crédit
Risque de durabilité
Risque de contrepartie

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2)  SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

ÉVOLUTION DE LA VL (BASE 100)

PERFORMANCES DU FONDS

Performances cumulées (en %) 1 mois 2025 1 an 3 ans 5 ans 10 ans
Portefeuille 0,18 2,30 2,30 9,51 8,78 7,62
Indice de référence 0,18 2,24 2,24 9,59 9,04 6,97

Performances annualisées (en %) 1 an 3 ans 5 ans 10 ans
Portefeuille 2,30 3,08 1,70 0,74
Indice de référence 2,24 3,10 1,75 0,68

Performances annuelles (en %) 2025 2024 2023 2022 2021 2020
Portefeuille 2,30 3,68 3,25 -0,12 -0,56 -0,37
Indice de référence 2,24 3,79 3,28 -0,02 -0,49 -0,47

Les performances passées ne présagent pas des performances futures. Les performances affichées sont nettes de frais de gestion et 
n’incluent pas les frais de souscription éventuels qui restent à la charge du souscripteur. Ces frais de souscription ne sont pas acquis 
par la société de gestion et sont versés au distributeur.

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE* INDICATEURS*

WAL** WAM*** Sensibilité
213  j 21 j 0,06

**WAL  :   (Weighted  Average  Life),  durée  de  vie  moyenne
pondérée jusqu'à la date de maturité des titres.

***WAM  :  (Weighted  Average  Maturity),  maturité  moyenne
pondérée jusqu'à la date d'échéance des titres.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

http://www.ci-es.org/label/
http://www.ci-es.org/label/


MH EPARGNE MONETAIRE B
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

PRINCIPALES LIGNES*

Valeurs Poids Pays Produit / Maturité
BTF 07/01/26 14W 8,50% France BTF 07/01/2026

DAT 30/06/25 KEREA € V ESTR OIS +0.1 3,89% France DAT 30/06/2025

REGARD MONETAIRE H 3,65% France OPCVM COURT TERME

ALLIANZ SECURICA-SRI 3,50% France OPCVM COURT TERME

NCP 05/01/26 SNSBNK EUR F 1.83 2,94% Pays-Bas ECP 05/01/2026

OSTRUM SRI MONEY PLUS IC 1,25% France OPCVM COURT TERME

AMUNDI € LIQ SHORT TERM SRI SRI-I 1,22% France OPCVM COURT TERME

NCP 25/08/27 LBP EUR V ESTR OIS +0.36 1,12% France ECP 25/08/2027

NCP 06/02/26 BNPP EUR V ESTR OIS +0.23 0,94% France ECP 06/02/2026

NCP 26/05/26 RABBKNA EUR V ESTR OIS 0,94% Pays-Bas ECP 26/05/2026

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

ANALYSE DU FONDS MAITRE - MONETAIRE

Répartition par notation court terme hors OPC
(en % de la poche)*

Répartition par tranche de maturité hors OPC
(en % d'actif)*

Répartition par type d'émetteur (en % d'actif)*

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)*

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter
https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter


MH EPARGNE MONETAIRE B
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,74 16,71

Taux de couverture
(en % de l'actif)

84,69% 97,52%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 11,93% 56,40% 31,66%

Univers de départ 20,16% 50,48% 29,36%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 10,83% 12,05%

Niveau 1 15,81% 11,92%

Niveau 2 64,49% 60,69%

Niveau 3 8,86% 12,65%

Niveau 4 0,00% 2,27%

Niveau 5 0,00% 0,41%

Taux de couverture 84,69% 98,56%

Source des données : Sustainalytics



MH EPARGNE MONETAIRE B
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *

Source : Sustainalytics
Définition : Exprimé en tonnes de CO2 par
million  d’euros  de  revenu,  l’indicateur
mesure la quantité de Gaz à effet de serre
(GES)  produite  par  unité  de  revenu
générée par l’entreprise. Elle est pondérée
par la part de l’actif dans le portefeuille.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Intensité Carbone (TCO2 MEUR Revenus)

Couverture du fonds :
63,43%

Couverture de l'univers :
85,45%

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

2,32% 0,17%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

96,15%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

45,05% 41,62%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil  
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 69,46%

Couverture de 
l'univers : 

81,49%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

98,88% 98,10%

Sustainalytics

La  part  des
investissements  
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

95,51%

https://unglobalcompact.org
https://unglobalcompact.org


MH EPARGNE MONETAIRE B
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.



MH EPARGNE MONETAIRE H
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 1 205,34 M€
Valeur liquidative de la part : 10,054 €

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  monétaire,  le  fonds  suit  (via  son  fonds  maître)  une  gestion  active  de  sélection  de  titres  prenant  en
compte des critères Environnementaux,  Sociaux et  de bonne Gouvernance.Le fonds vise à  obtenir  un rendement
proche de l'eurosSTR (indice Euro Short-Term Rate).

CARACTÉRISTIQUES
Date de création : 30/09/2025

Durée de placement : > 1 mois

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCPE

Classification AMF : Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable standard

Article SFDR (2) : 8

Code AMF : 990000204819

Devise : Euro

Indice de référence :
100% ECB Euro Short-term Rate Capitalisé

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 0,15%

Coûts de transaction : 0,05%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque de taux
Risque de crédit
Risque de durabilité
Risque de contrepartie

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2)  SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

PERFORMANCES PASSEES

Votre fonds ne dispose pas encore de données sur une année calendaire complète pour permettre 
l'affichage du diagramme de ses performances.

Les performances ne sont pas constantes dans le temps et ne préjugent pas des performances futures.
La date de première VL du fonds est le 30 septembre 2025.
La devise de référence est l'euro (EUR).

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE* INDICATEURS*

WAL** WAM*** Sensibilité
213  j 21 j 0,06

**WAL  :   (Weighted  Average  Life),  durée  de  vie  moyenne
pondérée jusqu'à la date de maturité des titres.

***WAM  :  (Weighted  Average  Maturity),  maturité  moyenne
pondérée jusqu'à la date d'échéance des titres.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

http://www.ci-es.org/label/
http://www.ci-es.org/label/


MH EPARGNE MONETAIRE H
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

PRINCIPALES LIGNES*

Valeurs Poids Pays Produit / Maturité
BTF 07/01/26 14W 8,50% France BTF 07/01/2026

DAT 30/06/25 KEREA € V ESTR OIS +0.1 3,89% France DAT 30/06/2025

REGARD MONETAIRE H 3,65% France OPCVM COURT TERME

ALLIANZ SECURICA-SRI 3,50% France OPCVM COURT TERME

NCP 05/01/26 SNSBNK EUR F 1.83 2,94% Pays-Bas ECP 05/01/2026

OSTRUM SRI MONEY PLUS IC 1,25% France OPCVM COURT TERME

AMUNDI € LIQ SHORT TERM SRI SRI-I 1,22% France OPCVM COURT TERME

NCP 25/08/27 LBP EUR V ESTR OIS +0.36 1,12% France ECP 25/08/2027

NCP 06/02/26 BNPP EUR V ESTR OIS +0.23 0,94% France ECP 06/02/2026

NCP 26/05/26 RABBKNA EUR V ESTR OIS 0,94% Pays-Bas ECP 26/05/2026

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

ANALYSE DU FONDS MAITRE - MONETAIRE

Répartition par notation court terme hors OPC
(en % de la poche)*

Répartition par tranche de maturité hors OPC
(en % d'actif)*

Répartition par type d'émetteur (en % d'actif)*

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)*

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter
https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter


MH EPARGNE MONETAIRE H
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,74 16,71

Taux de couverture
(en % de l'actif)

84,69% 97,52%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 11,93% 56,40% 31,66%

Univers de départ 20,16% 50,48% 29,36%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 10,83% 12,05%

Niveau 1 15,81% 11,92%

Niveau 2 64,49% 60,69%

Niveau 3 8,86% 12,65%

Niveau 4 0,00% 2,27%

Niveau 5 0,00% 0,41%

Taux de couverture 84,69% 98,56%

Source des données : Sustainalytics



MH EPARGNE MONETAIRE H
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *

Source : Sustainalytics
Définition : Exprimé en tonnes de CO2 par
million  d’euros  de  revenu,  l’indicateur
mesure la quantité de Gaz à effet de serre
(GES)  produite  par  unité  de  revenu
générée par l’entreprise. Elle est pondérée
par la part de l’actif dans le portefeuille.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Intensité Carbone (TCO2 MEUR Revenus)

Couverture du fonds :
63,43%

Couverture de l'univers :
85,45%

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

2,32% 0,17%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

96,15%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

45,05% 41,62%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil  
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 69,46%

Couverture de 
l'univers : 

81,49%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

98,88% 98,10%

Sustainalytics

La  part  des
investissements  
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

95,51%

https://unglobalcompact.org
https://unglobalcompact.org


MH EPARGNE MONETAIRE H
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.



MH EPARGNE MONETAIRE L
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 1 205,34 M€
Valeur liquidative de la part : 10,097 €

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  monétaire,  le  fonds  suit  (via  son  fonds  maître)  une  gestion  active  de  sélection  de  titres  prenant  en
compte des critères Environnementaux,  Sociaux et  de bonne Gouvernance.Le fonds vise à  obtenir  un rendement
proche de l'eurosSTR (indice Euro Short-Term Rate).

CARACTÉRISTIQUES
Date de création : 24/06/2025

Durée de placement : > 1 mois

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCPE

Classification AMF : Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable standard

Article SFDR (2) : 8

Code AMF : 990000204799

Devise : Euro

Indice de référence :
100% ECB Euro Short-term Rate Capitalisé

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 0,35%

Coûts de transaction : 0,05%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque de taux
Risque de crédit
Risque de durabilité
Risque de contrepartie

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2)  SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

PERFORMANCES PASSEES

Votre fonds ne dispose pas encore de données sur une année calendaire complète pour permettre 
l'affichage du diagramme de ses performances.

Les performances ne sont pas constantes dans le temps et ne préjugent pas des performances futures.
La date de première VL du fonds est le 24 juin 2025.
La devise de référence est l'euro (EUR).

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE* INDICATEURS*

WAL** WAM*** Sensibilité
213  j 21 j 0,06

**WAL  :   (Weighted  Average  Life),  durée  de  vie  moyenne
pondérée jusqu'à la date de maturité des titres.

***WAM  :  (Weighted  Average  Maturity),  maturité  moyenne
pondérée jusqu'à la date d'échéance des titres.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

http://www.ci-es.org/label/
http://www.ci-es.org/label/


MH EPARGNE MONETAIRE L
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

PRINCIPALES LIGNES*

Valeurs Poids Pays Produit / Maturité
BTF 07/01/26 14W 8,50% France BTF 07/01/2026

DAT 30/06/25 KEREA € V ESTR OIS +0.1 3,89% France DAT 30/06/2025

REGARD MONETAIRE H 3,65% France OPCVM COURT TERME

ALLIANZ SECURICA-SRI 3,50% France OPCVM COURT TERME

NCP 05/01/26 SNSBNK EUR F 1.83 2,94% Pays-Bas ECP 05/01/2026

OSTRUM SRI MONEY PLUS IC 1,25% France OPCVM COURT TERME

AMUNDI € LIQ SHORT TERM SRI SRI-I 1,22% France OPCVM COURT TERME

NCP 25/08/27 LBP EUR V ESTR OIS +0.36 1,12% France ECP 25/08/2027

NCP 06/02/26 BNPP EUR V ESTR OIS +0.23 0,94% France ECP 06/02/2026

NCP 26/05/26 RABBKNA EUR V ESTR OIS 0,94% Pays-Bas ECP 26/05/2026

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

ANALYSE DU FONDS MAITRE - MONETAIRE

Répartition par notation court terme hors OPC
(en % de la poche)*

Répartition par tranche de maturité hors OPC
(en % d'actif)*

Répartition par type d'émetteur (en % d'actif)*

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)*

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter
https://www.sienna-gestion.com/liste-newsletter


MH EPARGNE MONETAIRE L
Reporting au 31/12/2025

EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
et régie par les articles L.531-4 et suivants du Code monétaire et financier | Société Anonyme au capital de 21 147 881,60 € | Immatriculée au RCS de
Paris sous le n°538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,74 16,71

Taux de couverture
(en % de l'actif)

84,69% 97,52%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 11,93% 56,40% 31,66%

Univers de départ 20,16% 50,48% 29,36%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 10,83% 12,05%

Niveau 1 15,81% 11,92%

Niveau 2 64,49% 60,69%

Niveau 3 8,86% 12,65%

Niveau 4 0,00% 2,27%

Niveau 5 0,00% 0,41%

Taux de couverture 84,69% 98,56%

Source des données : Sustainalytics



MH EPARGNE MONETAIRE L
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EPSENS, agissant sous le nom commercial MALAKOFF HUMANIS EPARGNE | Entreprise d’investissement agréée par l’ACPR sous le code banque 11 383
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE *

Source : Sustainalytics
Définition : Exprimé en tonnes de CO2 par
million  d’euros  de  revenu,  l’indicateur
mesure la quantité de Gaz à effet de serre
(GES)  produite  par  unité  de  revenu
générée par l’entreprise. Elle est pondérée
par la part de l’actif dans le portefeuille.

* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Intensité Carbone (TCO2 MEUR Revenus)

Couverture du fonds :
63,43%

Couverture de l'univers :
85,45%

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

2,32% 0,17%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

96,15%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

45,05% 41,62%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil  
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 69,46%

Couverture de 
l'univers : 

81,49%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

98,88% 98,10%

Sustainalytics

La  part  des
investissements  
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 82,26%

Couverture de 
l'univers : 

95,51%

https://unglobalcompact.org
https://unglobalcompact.org
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Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.
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ANNEXE SFDR 
 



Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis,
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse pas 
de liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

£ Oui S Non

£ Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif environnemental : __ %

£ Dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

£ Dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxonomie de l’UE

£ Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) 
et bien qu'il n'ait pas eu d'objectif 
d'investissement durable, il présentait 
une proportion de _% d'investissements 
durables :

£ Ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur Ia plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

£ Ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur Ie 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

£ Ayant un objectif social

£ Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif social : __ %

S Il promouvait des caractéristiques E/S, 
mais n’a pas réalisé d’investissements 
durables 

Dénomination du produit : MH EPARGNE MONETAIRE 

Identifiant d’entité juridique (LEI) : 969500P9ZWH5RQDD5O16 



Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Le  fonds  promeut  des  caractéristiques  environnementales  et  sociales  dans  la  sélection  et  le  suivi  des  titres  via
l’application  d’une  politique  d’exclusion  et  via  la  prise  en  compte  des  critères  Environnementaux,  Sociaux  et  de
Gouvernance (ESG) des émetteurs. 

Les politiques d’exclusion sectorielles et normatives de Sienna Gestion sont de deux ordres :
-	Sectorielle : charbon thermique, armes controversées et tabac.
-	Normative :  les entreprises ne respectant pas le Pacte Mondial des Nations-Unies, c’est à dire celles impliquées dans
des controverses très graves ou graves et fréquentes.

D‘autre part, des critères ESG sont intégrés dans la stratégie en privilégiant les émetteurs obtenant les meilleures notes
ESG. Pour cela, Sienna Gestion utilise principalement les notations ESG de Sustainalytics construites pour les émetteurs
privés  sur  une  approche  par  les  risques  ESG.  La  méthodologie  de  notation  extra-financière  repose  sur  3  piliers  :
Environnement,  Social  et  Gouvernance.  Pour  chaque  pilier,  les  enjeux  ESG  évalués  sont  activés  en  fonction  de
l’exposition du secteur de l’émetteur aux risques ESG. Exemples de critères/enjeux ESG :
- Environnement : programme de lutte contre le changement climatique, déchets, eau, etc.
- Social : valorisation du capital humain (formations, recrutement, lutte contre les discriminations), respect des droits
de l’Homme (conditions sociales dans la chaine d’approvisionnement, etc.)
- Gouvernance : indépendance du Conseil d’administration, rémunération des dirigeants, etc.

Pour les émetteurs souverains Sienna Gestion a développé son propre modèle d’analyse ESG propriétaire reposant sur
11 enjeux provenant d’organismes internationaux. Exemples de critères/ enjeux ESG : 
- Environnement  :  indicateur  existant  de  Performance  Environnementale  Intégrée  (EPI),  indicateur  développé  par
l’Université de Yale,
- Social  :  indicateur  composite  intégrant  les  inégalités  Hommes/Femmes,  l’éducation,  la  santé,  le  développement
humain  et  les  inégalités  salariales.  Ce  scoring  provient  des  données  du  Programme  des  Nations-Unies  pour  le
Développement (PNUD).
-	Gouvernance : indicateur existant du Word Justice Project (WJP) of Law Index mesurant la manière dont l’Etat de droit
est vécu et perçu dans le monde.

Sur  l’univers  de  départ  du  fonds,  au  minimum  20%  des  émetteurs  ayant  obtenu  les  moins  bonnes  notes  ESG  sont
interdites d’investissement. Une approche best in class est appliquée pour les émetteurs privés et best in universe pour
les émetteurs publics. 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?
Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le fonds se traduisent via la
note risque ESG mentionnée ci-dessus. La note fin d'année pondérée risque ESG du fonds est
de 15.15. La note risque ESG fin d'année de l’univers de départ "Bloomberg Euro-Aggregate"
est de 16.71. 0 étant la meilleure note et 100 étant la pire. Les politiques d’exclusions décrites
ci-dessus ont également été respectées.

• ...et par rapport aux périodes précédentes ?
Au 31/12/2024, la note moyenne pondérée risque ESG du fonds était de 18.81. La note ESG moyenne
de l’univers de départ "Bloomberg Euro-Aggregate" était de 18.56.



Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives 
les plus significatives des 
décisions 
d'investissements sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à Ia lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption.

• Quels  étaient  les  objectifs  des  investissements  durables  que  le  produit  financier
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y
ont-ils contribué ?
N/A

• Dans  quelle  mesure  les  investissements  durables  que  le  produit  financier  a
notamment  réalisés  n'ont-ils  pas  causé  de  préjudice  important  à  un  objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?
N/A

• Comment  les  indicateurs  concernant  les  incidences  négatives  ont-ils  été  pris  en
considération ?
N/A

• Les  investissements  durables  étaient-ils  conformes  aux  principes  directeurs  de
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des
Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de  l'homme  ?  Description
détaillée :
N/A

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux
objectifs de la taxinomie de l'UE et s'accompagne de critères spécifiques de l'Union.

Le  principe  consistant  à  «  ne  pas  causer  de  préjudice  important  »  s'applique  uniquement  aux
investissements  sous-jacents  au  produit  financier  qui  prennent  en  compte  les  critères  de  l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental.

Les  investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en
compte les  critères  de l'Union européenne en matière  d'activités  économiques  durables  sur  le  plan
environnemental.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?

Ce produit prend en compte les principales incidences négatives (PAI) via notamment la notation ESG
des émetteurs, l’évaluation des controverses et les politiques formalisées (exclusion charbon, armes
controversées,  stratégie  climat,  etc).  La  note  ESG  (décrite  auparavant)  couvre,  par  le  biais  de  21
enjeux  matériels  et  plus  de  200  critères  sous-jacents,  tous  les  sujets  ESG  ciblés  par  les  PAI.
Néanmoins, les 21 enjeux ne sont pas activés pour tous les secteurs mais uniquement lorsqu’ils sont
jugés matériels.

Plus  spécifiquement  les  PAI  suivants  sont  couverts  dans  le  processus  de  Sienna  Gestion.  Certains
fonds peuvent renforcer la prise en compte de PAI via leur approche thématique.

Thématique PAI Politique/ process
Emissions de gaz à effet de serre 1. Emissions de GES P Politique charbon

P Pilotage  du  mix
énergétique  pour  un
alignement  au  scenario



2°C  de  l’IAE  (formalisé
dans l’article 29)

P Pilotage  de  l’empreinte
carbone  avec  objectif  de
réduction 

P Note  ESG  (pour  les
secteurs les plus exposés)

2. Empreinte carbone
3. Intensité  de  GES  des  sociétés

bénéficiaires des investissements
4. Exposition  à  des  sociétés  actives  dans

le secteur des combustibles fossiles
5. Part  de  consommation  et  de

production d’énergie non renouvelable
6. Intensité  de  consommation  d’énergie

par secteur à fort impact climatique
Biodiversité 7. Activités  ayant  une  incidence  négative

sur des zones sensibles sur le plan de la
biodiversité

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

P Processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

Eau 8. Rejets dans l’eau P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

P Processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

Déchets 9. Ratio  de  déchets  dangereux  et  de
déchets radioactifs

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

Questions sociales et de personnel 10. Violation  des  principes  du  pacte
mondial  des  Nations  Unies  et  des
principes directeurs de l’OCDE pour les
entreprises multi nationales

P Politique d’exclusion 
normative à travers le 
processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

11. Absence  de  processus  et  de
mécanismes de conformité permettant
de contrôler le respect des principes du
pacte  mondiale  des  Nations  unies  et
des principes directeurs de l’OCDE pour
les entreprises multi nationales

P Politique d’exclusion 
normative à travers le 
processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

12. Ecart  de  rémunération  entre  hommes
et femmes non corrigé

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

13. Mixité  au  sein  des  organes  de
gouvernance

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

P Politique de vote avec les 
critères de vote liés à la 
mixité au sein du Conseil 
d’administration

14. Exposition à des armes controversées P Politique d’exclusion 
dédiée

Les  PAI  sont  ainsi  atténués  par  l’application  stricte  des  politiques  d’exclusions  sectorielles  et
normatives ainsi que par la prise en compte des notes ESG dans le processus de gestion.



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

Il s’agit du top 15 du fonds sur un inventaire fin d'année du dernier exercice.

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus grande 
proportion 
d'investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir :

Investissement les plus 
importants Secteur BICS % d'actifs Pays

FRANCE Gouvernement 8,50% France
VEOLIA ENVIRONNEMENT SA Services aux collectivités 4,60% France

SOCIETE GENERALE SA Financières 4,48% France
CAT ARKEA Financières 3,89% France

LA BANQUE POSTALE Financières 3,76% France
REGARD MONÉTAIRE OPC 3,65% France
LLOYDS BANK CORPO 

MARKETS PLC Financières 3,62% Royaume-Uni

ALLIANZ SECURICASH SRI OPC 3,50% France
BPCE SA Financières 3,39% France

NORDEA BANK AB Financières 3,05% Suède
ASN BANK NV Financières 2,94% Pays-Bas

BANQUE STELLANTIS FRANCE 
SACA Financières 2,70% France

RABOBANK NA Financières 2,67% États-Unis
TORONTO-DOMINION BANK/

THE Financières 2,28% Canada

BANQUE FED CREDIT MUTUEL Financières 2,17% France



Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ?

L'allocation des actifs 
décrit Ia part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques.

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l'électricité 
d'origine intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 
2035. En ce qui concerne l'
énergie nucléaire, les 
critères comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables.

• Quelle était l'allocation des actifs ?

Investissements 

#1B Autres 

caractéristiques 

E/S 

84,80% 

#1A Durables 

Sociaux 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques 

E/S 

84,80% 

#2 Autres 

15,20% 

Alignés sur la 

taxinomie 

Environnementaux 

autres 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements de produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier.  

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérées comme des 
investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des
objectifs environnementaux ou sociaux ;
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur
les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme
des investissements durables.



• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Secteur BICS % d'actifs
Financières 60,60%

Gouvernement 15,85%
OPC 9,66%

Services aux collectivités 5,35%
Monétaire 2,98%

Communications 1,52%
Consommation de base 1,20%

Consommation discrétionnaire 1,19%
Industries 0,90%
Immobilier 0,26%

Energie 0,26%
Technologie 0,24%

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?

Ce produit ne réalise pas d’investissement durable avec un objectif environnemental, la mesure de son 
alignement à la taxonomie de l’UE n’est donc pas applicable.

• Le  produit  financier  a-t-il  investi  dans  des  activités  liées  au  gaz  fossile  et/ou  à
l'énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l'UE(1)?

£ Oui

£ Dans le gaz fossile £ Dans l’énergie nucléaire

S Non

(1) Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement 
climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la 
note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et 
de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :

- Du chiffre d'affaires
pour refléter la part
des revenus provenant
des activités vertes des
sociétés dans
Iesquelles le produit
financier a investi ;

- Des dépenses
d'investissement
(CapEx) pour montrer
les investissements
verts réalisés par les
sociétés dans
Iesquelles le produit
financier a investi, pour
une transition vers une
économie verte par
exemple ;

- Des dépenses
d’exploitation (OpEx)
pour refléter les
activités
opérationnelles vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi.

Les  graphiques  ci-dessous  font  apparaître  en  vert  le  pourcentage d'investissements  qui  étaient  alignés  sur  la
taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des
obligations  souveraines*  sur  la  taxinomie,  le  premier  graphique  montre  l'alignement  sur  la  taxinomie  par
rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les  obligations  souveraines,  tandis  que  le
deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du
produit financier autres que les obligations souveraines.

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines



• Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires
et habilitantes ?
La part minimale des investissements dans les activités transitoires et habilitantes au sens du
Règlement  européen sur  la  taxonomie était  de  0  % pour  les  activités  transitoires  et  de  0  %
pour les activités habilitantes.

• Comment  le  pourcentage  d'investissements  alignés  sur  la  taxinomie  de  l'UE  a-t-il
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?
N/A

Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de 
l'UE ?

Le symbole 
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière 
d'activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE)

N/A

Quelle était la proportion d'investissements durables sur 
le plan social ?

N/A

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie 
« autres », quelle était leur finalité, et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-
elles à eux ? 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financiers qui
ne  sont  ni  alignés  sur  les  caractéristiques  environnementales  ou  sociales  ni
considérés  comme  des  investissements  durables,  à  savoir  :  2.98%  de  liquidités
détenues en tant que liquidités auxiliaires, 0% de dérivés à titre de couverture et
12.22% de titres n'étant pas couverts par une analyse ESG.

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales au cours de la 
période de référence ?

Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le fonds se traduisent via les notations ESG décrites ci-
dessus. La note pondérée ESG du portefeuille permet ainsi de quantifier et de suivre la performance extra-



financière  des  émetteurs  du  fonds  de  façon  mensuelle.  La  note  ESG  de  l’univers  de  départ  du  fonds  est  également
calculée. Les notes ESG des émetteurs sont actualisées tous les trimestres. 
La  politique  d’exclusion  est  par  ailleurs  au  cœur  de  l’approche  de  Sienna  Gestion  et  vise  à  exclure  de  ses
investissements potentiels les actifs exposés à des risques de durabilité significatifs ou pouvant avoir un impact négatif
significatif sur les facteurs de durabilité.

Un  contrôle  de  la  correspondance  entre  les  titres  des  portefeuilles  avec  les  émetteurs  autorisés  de  l’univers  est
effectué par Sienna Gestion. La composition des portefeuilles est analysée via une procédure automatique permettant
de vérifier le respect de la politique ISR et de l’univers autorisé.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à 
l'indice de référence ?

Le fonds a pour indice de référence un indice de marché large n’ayant pas été désigné dans le but 
d’atteindre les caractéristiques de durabilité.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer si 
le produit financier atteint 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut.

• En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice de marché large ?
N/A

• Quelle  a  été  la  performance  de  ce  produit  financier  au  regard  des  indicateurs  de
durabilité  visant  à  déterminer  l'alignement  de  l'indice  de  référence  sur  les
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?
N/A

• Quelle  a  été  la  performance  de  ce  produit  financier  par  rapport  à  l'indice  de
référence ?
N/A

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de marché
large ?
N/A




